
E  TAT-CIVIL

  Nos sincères condoléances à la famille de :

Madame LEMOINE née LEMAL Marguerite le 19 février 2017 ancienne habitante de la 

commune

Madame LASNE née AUBIN Josette, le 1er avril 2017, ancienne habitante de la commune et 

ancienne agent communal, mère de Philippe LASNE, agent communal.

   Monsieur MELIN Pierre le 26 avril 2017.

Nos félicitations pour leur mariage :
   

 FOURNAISE Jérôme et DUPUIS Amandine, le 1er juillet 2017  

Nos félicitations pour le parrainage républicain de : 

   DUPONT Ethan fils de DUPONT Cyril et HERDUIN Stéphanie, le 3 juin 2017

INFOS PRATIQUES

Ouverture Mairie : Mardi et Vendredi de 17h à 19h

Fermeture du secrétariat du 1er au 18 août inclus

Pensez à vos demandes de documents.

Merci de respecter les horaires des permanences

Tel : 03 26 61 52 51  

Site internet : cauroy-les-hermonville.fr
Vous pouvez y consulter les  compte-rendus de conseil municipal 

                                                                   Mairie de Cauroy Lès Hermonville 

Mail: mairie.cauroy-lès-hermonville@wanadoo.fr

Tel : Guy LECOMTE 03 26 61 53 66 
          Jocelyne PIGOT 03 26 61 53 48

Sandrine LALLEMENT 06 74 98 92 68
Marie-France CHAMPION 03 26 02 92 86

Bibliothèque : Marie-France Champion tous les mardis
de 18h00 à 19h00 

(sauf lors de la fermeture du secrétariat)

La Journée défense et citoyenneté (JDC) représente, 

pour les jeunes Français, un véritable tremplin vers la vie active. En effet, tout en leur dispensant une information sur la citoyenneté 

et sur le rôle de la Défense, elle leur permet aussi de passer leurs examens, concours et permis de conduire, puisque le certificat de 

participation à cette journée leur sera réclamé.

Le centre du service national de Châlons en Champagne reste à votre disposition pour toute information supplémentaire.
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	- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h00 ; - les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h ; - les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.
	Les artisans intervenant sur la commune ne doivent pas faire de bruit de 20 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés.
	Par ailleurs, nous rappelons aux propriétaires de chiens et chats qu’il n’est pas « forcément » agréable de ramasser les déjections de leurs gentils compagnons sur nos pelouses et sur les trottoirs…

	Le Comité de Sauvegarde du Patrimoine

